
EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

16 séance du mardi 28 mars 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

vu l’interpellation urgente de M. Valentin Christe et consorts « Occupation du
parking-relais des Prés-de-Vidy par les gens du voyage du “provisoire qui
dure” ? »

— vu la réponse municipale

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation

la résolution de Mme Maillard, disant

et adopte

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité prenne contact avec es autorités
cantonales afin qu’une solution globale soit mise en place au niveau cantonale et
intercantonal ».

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28 mars deux mille vingt-trois.

La présidente La secrétaire adjointe



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

iee séance du mardi 28mars2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation urgente de M. Paulraj Kanthia et consorts : « Hausse des taux
d’intérêt, quels impacts sur l’endettement et les investissements de la Ville de
Lausanne 2 »

— vu la réponse municipale

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour.

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28 mars deux mille vingt-trois.

La présidente La secrétaire adjointe



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

16 séance du mardi 28 mars 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Rapport-préavis N° 2022/38 de la Municipalité, du 8 décembre 2022

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’approuver la stratégie informatique 2023 - 2027 décrite

2. de valider la réalisation de la stratégie informatique exposée pour 2023

3. de mandater le service informatique de proposer une gouvernance informatique
pour la Ville pour la fin de la législature

4. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif
de CHF 5000000.- destiné au financement de la stratégie informatique pour
2023-2027;

5. d’amortir annuellement le montant indiqué sous chiffre 4 par la rubrique 29.331
du budget de fonctionnement du Service d’organisation et d’informatique

6. de faire figurer sous la rubrique n° 29.390 les intérêts relatifs aux dépenses
découlant du crédit mentionné sous chiffre 4

7. d’approuver la réponse au postulat de Mme Muriel Chenaux Mesnier et consorts
« Pour une stratégie digitale ambitieuse, sûre et durable ».

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28 mars deux mille vingt-trois.

La présidente La secrétaire adjointe



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

16 séance du mardi 28 mars 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de M. Benoît Gaillard et consorts « Prévenir le déploiement des
technologies de reconnaissance faciale à Lausanne »

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour:

décide:

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude
et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28 mars deux mille vingt-trois.

La présidente La secrétaire adjointe

y



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

16 séance du mardi 28mars2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le projet de règlement de M. Benoît Gaillard et consorts « Interdire l’usage des
technologies de reconnaissance faciale et biométrique dans la vidéosurveillance à
Lausanne )>

vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de prendre ce projet de règlement en considération et de le renvoyer à la Municipalité
pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28 mars deux mille vingt-trois.

La présidente La secrétaire adjointe
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EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ise séance du mardi 28 mars 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le projet de réglement de M. Benoît Gaillard et consorts « Interdire l’usage des
technologies de reconnaissance faciale et biométrique à des fins d’identification
préventive par la police lausannoise »

vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de prendre ce projet de réglement en considération et de le renvoyer à la Municipalité
pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28 mars deux mille vingt-trois.

La présidente La secrétaire adjointe

if



EXTRAIT
DU PROCÉS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

160 séance du mardi 28 mars 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Préavis N° 2023/08 de la Municipalité, du 2 février 2022

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’accorder à la Municipalité un crédit complémentaire du patrimoine financier de
CHF 50 millions, s’ajoutant au crédit d’acquisition initial de CHF 80 millions,
accordé par le préavis N° 2021/53 en date du 28 octobre 2021.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28 mars deux mille vingt-trois.

La présidente

ç
La secrétaire adjointe


